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AVIS DE CONTAMINATION 
(Article 31.58 de la Loi sur la qualité de l'environnement, 

RLRQ, c. Q-2) 

CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE LA VAL 

En la ville de Laval, ce treize octobre deux mille vingt (13 octobre 
2020). 

COMPARAÎT: 

CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DE LAVAL, une personne 
morale constituée en vertu de la Loi sur l'instruction publique 
(L.R.Q., c. 1-13.3) et en vertu de l'article 46 de la Loi modifiant 
principalement la Loi sur l'instruction publique relativement à 
l'organisation et à la gouvernance scolaires (Projet de loi n° 40, 
2020, chapitre 1) sanctionné le huit février deux mille vingt (8 février 
2020), ayant son siège au 955, boulevard Saint-Martin Ouest, ville 
de Laval, province de Québec, H7S 1 M5, ici agissant et représentée 
par Julie DAGENAIS, coordonnatrice - division des projets dûment 
autorisée à cet effet tel qu'elle le déclare. 

« Comparant » 

LEQUEL DONNE LE PRÉSENT AVIS et demande à l'officier du 
bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de 
Laval d'inscrire sur le registre le présent avis de contamination 
concernant le terrain désigné ci-après, soit l'exposé de la nature des 
contaminants présents dans le terrain au-delà des valeurs limites de 
de l'annexe 1 du Règlement sur la protection et la réhabilitation des 
terrains (RLRQ, c. Q-2, r.37), tel qu'il apparaît dans le résumé de • 
l'étude de caractérisation présenté ci-dessous et attesté par un 
expert visé par l'article 31.65 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, RLRQ, c. Q-2. 

1. DÉSIGNATION DU TERRAIN 

Un immeuble connu et désigné comme étant le lot numéro QUATRE 
MILLIONS CINQ CENT VINGT-DEUX MILLE TROIS (4 522 003), 
du cadastre du Québec, circonscription foncière de Laval. 

Adresse : Immeuble situé à l'angle nord de l'avenue de Bois-de­
Boulogne et du boulevard du Souvenir, Laval (Québec) 

« Immeuble » 

2. IDENTIFICATION DU PROPRIÉTAIRE ET PERSONNE 
VISÉE PAR L'AVIS 

COMMISSION SCOLAIRE DE LA VAL, maintenant connue sous le 
nom de CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DE LAVAL, est 
propriétaire de !'Immeuble en vertu des actes suivants : 
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- Acte de vente par Kew Gardens Realty Corp. à La Commission 
scolaire régionale Maisonneuve, reçu par Me Gérald Poirier, notaire, 
le 8 décembre 1966, dont copie a été publiée au bureau de la 
publicité, le 23 décembre 1966, sous le numéro 239 525; 

- Acte de vente par Rockford Securities Corp. à La Commission 
scolaire régionale Maisonneuve, reçu par Me Gérald Poirier, notaire, 
le 16 juin 1967, dont copie a été publiée au bureau de la publicité, le 
29 ~uin 1967, sous le numéro 246 899; . 

- Acte de vente par Les Entreprises Victorin inc. à La Commission · 
scolaire Chomedey de Laval, reçu par Me Gilles Dumoulin, notaire, 
le 20 mars 197 4, dont copie a été publiée au bureau de la publicité, 
le 25 mars 197 4, sous le numéro 338 352; 

Avis de transfert de propriété de la Commission scolaire 
Chomedey à 1~ Commission Scolaire de Laval, reçu par Me André 
Dufresne, notaire, le 24 mai 2001, dont copie a été publiée au 
bu~eau de la publicité, le 28 mai 2001, sous le numéro 1 009 696; 
aux termes de cet avis, la Commission Scolaire de Laval devient 
bénéficiaire du droit de propriété en vertu de l'article 121 de la Loi 
sur l'institution publique, et ce, à compter 1er juillet 1998; 

L'adresse du propriétaire est au 955, boulevard Saint-Martin Ouest, 
ville de Laval, province de Québec, H7S 1 M5. 

3. DÉSIGNATION DE LA MUNICIPALITÉ ET DE 
L'UTILISATION AUTORISÉE 

L'immeuble est situé dans la municipalité de Laval et l'utilisation 
suivante, soit publique et semi-publique, est autorisée sur ce 
terrain en vertu de la réglementation de zonage de cette 
municipalité. 

4. 1 RÉSUMÉ DE L'ÉTUDE DE CARACTÉRISATION 

Lei résumé ci-joint de l'élude« Caractérisation environnementale 
co~plémentaire - Phase Ill : 777, avenue Bois-de-Boulogne à 
Laval» préparée par Groupe SCP environnement inc., en date de 
septembre deux mille vingt (septembre 2020), référence 6207, 
contresignée par le Comparant, fait partie intégrante du présent avis 
et contient : 

4. j une brève description de l'emplacement de l'immeuble; 

4.2 un énoncé de la nature des contaminants présents dans le 
terrain et dont la concentration excède les valeurs limites de 
l'annexe 1 du Règlement sur la protection et la réhabilitation 
des terrains ; 

4.2 un énoncé des catégories d'usages permis sur le terrain , le 
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cas échéant, en fonction des valeurs limites réglementaires 
applicables ; 

4.4 un bref historique des activités qui ont eu lieu sur !'Immeuble; 

4.4 la superficie du terrain occupée par les sols contaminés ainsi 
que la localisation et les volumes de ces sols en surface et en 
profondeur; 

4.5 un énoncé de la nature et de l'importance des contaminants 
présents dans l'eau souterraine. 

Ce résumé est attesté par Robert JOYAL, expert n°163, en date du 
vingt-quatre septembre deux mille vingt (24 septembre 2020), dont 
l'original du formulaire d'attestation est annexé. 

5. MODALITÉ PARTICULIÈRE À L'AVIS DE 
CONTAMINATION 

Le présent avis demeure en vigueur tant et aussi longtemps qu'un 
avis de décontamination n'a pas été inscrit sur le registre contre 
l'immeuble, ou partie de celui-ci. 

EN FOI DE QUOI, LE COMPARANT A SIGNÉ 
~ ,-) 

$" ' .' 4 

~J:,:t~tD~Ui~~ ~;;;LAIRE DE LAVAL 
/.'.,-'Par: Julie DAGENAlS 

ATTESTATION 

Je, soussignée, Me Christine PRlMEAU, notaire, atteste que: 
1. J'ai vérifié l'identité, la qualité et la capacité du Comparant ; 
2. Le document traduit la volonté exprimée par le Comparant; 
3. Le document est valide quant à sa forme. 

Attesté à Laval, province de Québec, le treize octobre deux mille 
vingt (13 octobre 2020). 

Nom: 
Qualité: 
Adresse: 

Me Christine PRIMEAU 
Notaire 
3030, boulevard Le Carrefour, bureau 1101 
La 1, Québec, H7T 2P5 



Développement durable, 
Environnement et Lutte 
contre les changements 
climatiques H H 

Québec uu 

FORMULAIRE D'ATTESTATION 2 

RÉSUMÉ DE L'ÉTUDE DE CARACTÉRISATION 

11. LOCALISATION DU TERRAIN 

Adresse: 777, ave. Bois-de-Boulogne, Laval, (Québec) 

Numéros de lots : 4 522 003 Coordonnées : DEG.DEC.NAD83 
Latitude : 45 degrés 34' 22.54"N 
Longitude : 73 degrés 41' 59.54"0 

Nom du cadastre : Québec 

2. IDENTIFICATION DU PROPRIÉTAIRE ~ ou DU LOCATAIRE □ 

Nom: Mme. Mélanie Pouliot, architecte, 

Nom de l'entreprise : Commission scolaire de Laval 

Adresse : 800, Place Sauvé, Laval, Québec. Code postal :H7S 1M2 

'" 

N° de téléphone : 438-925-3563 Adresse courriel :mpouliot@cslaval.qc.ca 

3. IDENTIFICATl0N DE L'ÉTUDE FAISANT L'OBJET DU RÉSUMÉ ATTESTÉ 

Titre: Caractérisation environnementale complémentaire phase Ill: 777, ave. Bois-de-
Boulogne, Lé,lval, (Québec). 

Firme : Le Groupe SCP Environnement inc. 

Auteur de l'étude: Hakima Djerroud, ing. jr Date :septembre 2020 

Auteur du résumé : idem Date : 23 septembre 2020 

Après vérification, j'atteste que le résumé représente bien le contenu de l'étude de carac­
térisation et est conforme aux exigences de l'annexe VII du Guide de caractérisation des 
terrains du ministère du Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques. 

OBERTJOYAL 

p. j. Résumé de l'étude de caractérisation. 

Octobre 2017 Manuel de l'expert 

163 

Numéro d'identification 
de l'expert 

o? i A<rf2Lk ~ O QO 
' Date 
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CARACTÉRISATION ENVIRONNEMENTALE 
COMPLÉMENTAIRE - PHASE ID 

777, A VENUE BOIS-DE-BOULOGNE À LA V AL 
LOT 4 522 003 PTIE DU CADASTRE DU QUÉBEC 
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N/Réf: 6207 
Septembre 2020 
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ENVIRONNEMENT 

Groupe SCP Environnement inc. 
4567, rue Beaubien est 
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i] Caractérisation environnementale complémentaire - Phase III 
777, avenue Bois-de-Boulogne à Laval, Lot 4 522 003 (terrain de la future école secondaire) 

ENY!RONIUMEHT 

Résumé de l'étude 

Le Groupe SCP Environnement Inc. a été mandaté par l'entreprise Pomerleau inc. afin de réaliser 

une caractérisation environnementale complémentaire - phase-III sur la propriété sise au 777, 

avenue Bois-de-Boulogne à Laval, représentée par une partie du lot 4 522 003 du cadastre de 

Québec. 

La portée du site à l'étude se résume à la portion sud du lot 4 522 003 Ptie et couvre une superficie 

de 48 233,8 m2• Les coordonnées géographiques centrales de la propriété à l'étude sont 

45° 34' 22.54" de latitude nord et 73° 41' 59.54" de longitude ouest. 

Le zonage actuel du site est de type public et semi-public (PA). Selon les informations qui nous ont 

été transmises, aucun changement de zonage de la propriété n'est projeté au moment de la 

réalisation du présent mandat. Toutefois, cette étude de caractérisation des sols a été réalisée dans 

le cadre d'un futur développement. En effet, la Commission scolaire de Laval projette la 

construction d'une école secondaire sur le site et désire de ce fait connaitre la qualité 

environnementale des sols sur cette propriété. 

Par ailleurs, selon une correspondance émise par le ministère de l'Environnement et de la Lutte 

contre les changements climatiques (MELCC) en 1998 (N/réf: 7610-13-01-0026203-1069403) qui 

nous a été transmise, les sols sur le site à l'étude sont compatibles avec l'usage récréatif en cours. 

Toutefois, une permission en vertu du paragraphe 9 du premier alinéa de l'article 22 de la Loi sur 

la qualité del 'environnement (LQE) et des articles 65 à 65.5 de la LQE serait requise advenant une 

construction sur ce dernier. 

Les études antérieures ont révélé la présence de sols contaminés sur le site dont les concentrations 

sont supérieures aux valeurs limites de l'annexe I du Règlement sur la protection et la réhabilitation 

des.terrains (RPRT), correspondant (correspondant au critère générique B du Guide d'intervention 

- Protection des sols et réhabilitation des terrains contaminés du MEL CC),_ De plus, elles ont révélé 

présence de matières résiduelles sur le site. 

L'objectif du mandat consiste d'abord à circonscrire l'étendue verticale et horizontale de la 

contamination identifiée sur la propriété, de vérifier la présence de secteurs additionnels de matières 

résiduelles, de déterminer la présence potentielle de biogaz sur le site et de vérifier la qualité des 

eaux souterraines de_ la propriété. Dans un second temps, les investigations permettront de statuer 

sur ,l'assuje~issernent du site aux dispositions du paragraphe 9 du premier alinéa de l'article 22, 
ainsi qu'aux articles 65 à 65.5 de la LQE relativement à la présence d'un lieu d'élimination sur le 

site dans le _passé. 

Les investigations ont permis de confirmer qu'une partie du site, bien que relativement localisée, a 
.. • ... 
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été utilisé dans le passé comme lieu d'élimination de matières résiduelles. Dès lors, l'obtention 

d'une autorisation en vertu du paragraphe 9 du premier alinéa de l'article 22 et des articles 65 à 

65.5 de la LQE relativement à la présence potentielle d'un site d'élimination sur le site dans le passé 

est obligatoire. 

À cet effet, cette étude de caractérisation des sols a été réalisée pour se conformer conjointement 

aux exigences du Guide d'intervention - Protection des sols et réhabilitation des terrains et du 

Guide relatif à la construction sur le terrain d'un lieu d'élimination de matières résiduelles 

désaffecté (2020) du MELCC. Il importe de mentionner que cette étude n'a pas été réalisée dans le 

cadre de l'application des dispositions de la section IV de la LQE, et ce compte tenu qu'aucune 

activité listée à l'annexe III du RPRT n'a été répertorié sur le site. Toutefois, les critères du Guide 

du MELCC et les valeurs limites du RPRT retenus pour les analyses chimiques sont présentés 

conjointement advenant un dépôt d'un avis de contamination associé au site ultérieurement. 

Les résultats des analyses chimiques réalisées sur les échantillons de sol ont été comparés aux 

valeurs limites des annexes I et II du RPRT (correspondant respectivement aux critères génériques 
B et C du Guide d'intervention-Protection des sols et réhabilitation des terrains contaminés du 
MELCC), ainsi qu'avec les valeurs limites de !'·annexe I du Règlement sur l'erifouissement des sols 
contaminés (RESC). 

Les résultats des analyses effectuées sur les lixiviats des matières résiduelles, lorsque requis, ont 

été comparés quant à eux aux valeurs maximales des articles 3 et 4 du Règlement sur les matières 

dangereuses (RMD). 

Les résultats des analyses chimiques effectuées sur des échantillons de l'eau souterraine ont été 

comparés aux critères de résurgence des eaux de surface (RES) du MELCC et valeurs limites fixées 

par le règlement de la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM). 

Les concentrations des biogaz ont été comparées aux concentrations limites inférieure et supérieure 

d'explosivité du Guide relatif à la construction sur le terrain d'un lieu d'élimination de matières 

résiduelles désaffecté du MELCC (2020). 

Les travaux de la présente caractérisation environnementale des sols ont été effectués les 27, 28 et 

29 juillet et les 3, 4 et 31 août 2020. Les travaux ont consisté en la réalisation de 30 _tranchées 

d'exploration et de sept forages convertis en puits d'observation pour l'échantillonnage des eaux et 

des biogaz potentiellement présents sur le site, le tout réparti sur l'ensemble de la propriété. Ces 

travaux: se sont déroulés simultanément aux travaux de caractérisation sur le site adjacent au n~rd 

de la propriété à l'étude dans les mêmes objectifs. 

Étant donné l'usage institutionnel projeté sur le site à l'étude, les valeurs limites de l'annexe I du 
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RPRT, soit le critère B du Guide du MELCC, représentent le niveau de contamination maximal 

acceptable pour les sols de ce terrain, 

Au total, 46 échantillons de sols, incluant cinq duplicatas, ont été transmis au laboratoire pour 

l'analyse de l'un ou l'autre des paramètres de base suivants : hydrocarbures pétroliers (HP) C10-

Cso, hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), composés organiques volatils (COV) et 

métaux. Ces paramètres sont aussi ceux utilisés pour fin de vérification de la présence de sols de 

remblai d'origine et de qualité environnementale inconnues sur une propriété. De plus, compte tenu 

de la présence de· matières résiduelles sur le site, principalement du bois, les paramètres des 

composées phénoliques, du soufre et le potentiel d'hydrogène ont également été retenus pour les 

sols. Les duplicatas ont été soumis au même programme analytique que leurs échantillons parents. 

Pour la caractérisation des eaux souterraines, quatre échantillons incluant un duplicata ont été 

prélevés et soumis à un programme analytique. Les paramètres retenus pour la caractérisation des 

eaux souterraines ont été choisis sur la base des contaminants potentiellement présents sur le site 

en lien avec les paramètres retenus pour les sols, soit les HP C10-Cso, HAP, COY, métaux, 

composées phénoliques et sulfures. Par ailleurs, l'analyse de certains paramètres indicateurs, tels 

que la demande chimique en oxygène (DCO) et les chlorures ont été retenus pour démontrer la 

présence ou l'absence d'une contamination liée à la présence de certaines matières résiduelles. 

Par ailleurs, compte tenu de l'identification de la présence d'horizons présentant une fraction 

supérieure à 50% en matières résiduelles, trois essais de lixiviation ont été effectués sur les 

échantillons prélevés à ces emplacements. 

Dans le présent mandat, le laboratoire AGAT a été mandaté pour la réalisation des analyses 

chimiques. Le laboratoire AGAT est accrédité par le MELCC pour les paramètres analysés. 

Les travaux de caractérisation ont permis de détecter la présence de sols contaminés sur la propriété 

à l'endroit des sondages TE104, TE107, TEl 12, TEl 14, TEl 18, TE120, TE125, PO-S1 et PO-S3. 

En effet, des concentrations supérieures aux valeurs limites de l'annexe I du RPRT, soit le critère 

B du Guide du MELCC ont été mesurées, celles-ci sont décrites ci-après : 

► Une contamination en HAP dont le niveau est supérieur aux valeurs limites de l'annexe I 

du RPRT, soit dans la plage (B-C) du Guide du MELCC est observée dans les remblais, à 

des profondeurs variables atteignant un maximum de 1,22 m de profondeur sous la surface 
actuelle du sol à l'endroit des sondages TE104, TE107, TEl 12, TEl 18, TE120, TE125, PO­

SI et PO-S3; 

► Une contamination en HP dont le niveau est supérieur aux valeurs limites de l'annexe I du 

RPRT, soit dans la plage (B-C) du Guide du MELCC est observée dans les remblais. Plus 
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précisément, une contamination en HP entre 1,22 met 1,83 m sous la surface à l'endroit du . 

sondage PO-S 1. 

► Une contamination en métaux dont le niveau est supérieur aux valeurs limites de l'annexe 

II du RPRT, soit le critère C du Guide du MELCC mais inférieur aux valeurs limites de 

l'annexe I du RESC, est observée dans les remblais, soit entre 0,25 met 0,5 m de profondeur 
sous la surface actuelle du sol à l'endroit des sondages TEl 14 et TEl 18. 

Par ailleurs, les travaux de caractérisation antérieurs avaient permis de détecter la présence de sols 
contaminés sur la propriété. À l'endroit des sondages TE24, TE26, TE3 l, TE37, TE38, TE47, 

TE53, TE60, TE61 et TE63, le niveau de contamination va au-delà des limites permises de l'annexe 

I du RPRT, soit le critère B du Guide du MELCC. Plus précisément: 

► Une contamination en HAP dont le niveau est supérieur aux valeurs limites de l'annexe I du 

RPRT, soit dans la plage (B-C) du Guide du MELCC a été observée dans les remblais 

jusqu'à 2 m sous la surface actuelle du sol dans le secteur du sondage TE24 et entre 0,6 m 

et 1,1 m dans le secteur du sondage TE47; 

► Une contamination en HP dont le niveau est supérieur aux valeurs limites de l'annexe I du 

RPRT, soit dans la plage (B-C) du Guide du MELCC a été observée dans les remblais 
jusqu'à 2 m sous la surface actuelle du sol dans les secteurs des sondages TE24, TE26, 
TE31, TE37, TE38, TE60, TE61, TE63, lF-08-20 et TF-09-20. 

► Une contamination en métaux dont le niveau est supérieur aux valeurs limites de l'annexe I 

du RPR T, soit dans la plage (B-C) du Guide du MELCC a été observée dans les remblais 

entre 0,2 met 0,5 m dans le secteur du sondage TE37; 

► Une contamination en HAP dont le niveau est supérieur aux valeurs limites de l'annexe II 

du RPRT, soit le critère C du Guide du MELCC mais inférieur aux valeurs limites de 

l'annexe I du RESC, est observée dans les remblais, soit entre 1,5 met 2 m de profondeur 

sous la surface actuelle du sol dans le secteur du sondage TE24 et une contamination en 

métaux entre 0,20 m et 0,5 m de profondeur sous la surface actuelle du sol dans le secteur 

du sondage TE53. 

► Une contamination en HAP dont le niveau est supérieur aux valeurs limites de l'annexe I du 
RESC a été également notée dans les remblais du secteur du sondage TE47 entre 0.6 met 
1,1 m de profondeur sous surface actuelle du sol. 

De plus, l'analyse des résultats sur les échantillons prélevés lors de l'étude antérieure dans les 

horizons ayant présenté une fraction supérieure à 50% en matières résiduelles avait révélé la 

présence de matières dangereuses au sens du RMD à l'endroit du sondage TE47 entre 0,6 et l,lm 

de profondeur sous la surface du sol. 
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Le volume de sols contaminés présentant des concentrations supérieures aux valeurs limites de 
l'annexe I du RPRT, soit le critère B Guide du MELCC, a été estimé à environ 10 398 m3, répartis 

comme suit: 

► 8 533 m3 de sols contaminés en HP, HAP et métaux à des concentrations supérieures aux 

valeurs limites de l'annexe I du RPRT mais inférieures aux valeurs limites de l'annexe II du 

RPRT, soit dans la plage (B-C) du Guide affectant une surface d'environ 7 771 m2
; 

► 1 002 m3 de sols contaminés en métaux et en HAP à des concentrations supérieures aux 

valeurs limites de l'annexe II du RPRT et inférieures aux valeurs limites de l'annexe I du 

RESC, soit dans la plage (C-RESC) du Guide du MELCC affectant une surface d'environ 

1 267 m2
, et; 

► 863,16 m3 de sols contaminés en HAP à des concentrations supérieures à l'annexe I du 

RESC affectant une surface d'environ 897 m2• 

Par ailleurs, un volume estimé à 8 350 m3 de matières résiduelles, composés principalement de 
bois/bois décomposé, brique, béton, métal, plastique, caoutchouc, verre et enrobée bitumineux, 
serait présent sur le site, affectant une surface approximative de 4 175 m2 représentant les secteurs 
ayant révélés des fractions supérieures à 50% en matières résiduelles. Ce calcul a été basé sur une 
profondeur moyenne de 2 m dans lesdits secteurs·. 

De plus, un volume estimé de 163 m3 en matières dangereuses au sens du RMD et affectant une 
surface de 326 m2 serait présent sur le site dans le secteur du sondage TE-47, entre 0,61 et 1,1 de 
profondeur. 

Enfin, un volume approximatif de 4 089 m3 de matières résiduelles mélangées aux sols avec des 
fractions inférieures à 50% a également été estimé à titre indicatif. Ce volume a été calculé sur la 
base de la moyenne la plus élevée des pourcentages visuels relatifs des matières résiduelles 
consignés lors des travaux de caractérisation dans chaque sondage et sur une épaisseur moyenne de 
1 m de matières résiduelles. Ce volume peut varier significativement suivant les travaux de 
ségrégation et tamisage des sols excavés. 

Concernant la qualité de l'eau souterraine, l'ensemble du secteur est desservi par l'aqueduc et par 
le réseau d'égout (sanitaire et/ou pluvial) présent sur le site même et sur boulevard du Souvenir. 
L'eau souterraine n'étant pas une source d'eau potable courante ou potentielle dans le secteur du 

site (aquifère de Classe III), la qualité de l'eau souterraine est évaluée relativement aux critères de 
RES et infiltration dans les égouts (sanitaire). 

Toutes les concentrations mesurées dans tous les puits respectent des critères de RES et du seuil 

d'alerte de 70 % appliqués et les valeurs limites fixées par le règlement de la CMM et les seuils 
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d'alerte de 70 % associés, et ce, pour tous les paramètres analysés, sauf au puits PO-Sl situé en 

amont hydraulique du site, où des concentrations en cuivre et manganèse ont été mesurées en excès 

des critères RES et du paramètre~. dont les sommations respectives dépassent les critères du 

RES et les valeurs limites fixées par le règlement de la CMM ainsi que les seuils d'alerte respectifs 

appliqués. 

Selon la carte piézométrique établie pour la propriété à l'étude, l'écoulement probable de l'eau 

souterraine s'effectue en direction sud, soit vers le boulevard du Souvenir. 

Il importe de mentionner que l'eau des puits d'observation situés en aval hydraulique respecte les 

critères du RES ainsi que les valeurs fixées par le règlement de la CMM. Il semble que la 

contamination de l'eau souterraine soit locale, soit autour du puits PO-Sl qui est situé dans la zone 

des matières résiduelles et en aval hydraulique du site voisin qui a son tour fait l'objet d'une étude 

de caractérisation en cours et dont les résultats préliminaires ont permis de le définir comme un site 

d'élimination de matières résiduelles. 

La distance relativement grande séparant la rivière des Prairies du site, estimée à plus de 2.3 km, 

jumelée à la présence de plusieurs infrastructures immobilières dans la zone urbaine ·au sud du site, 

permet de conclure à l'absence de risque réel ou appréhendé sur la rivière des Prairies. Toutefois, 

et bien que le secteur du puits PO-Sl va faire l'objet de travaux de réhabilitation, la présence d'un 

site d'élimination en amont du site constitue un impact réel et appréhendé au niveau du réseau 

d'égout. Ainsi, un suivi de la qualité des eaux souterraines est recommandé. 

Les résultats des campagnes de mesures de biogaz ont révélé la présence d'émanation de méthane 

du site. Les concentrations mesurées sont toutefois inférieures à la limite inférieure d' explosivité 

(LIE) de 5%. De plus, aucune émanation n'a été mesurée sur les limites de la propriété. Il importe 

cependant de mentionner que des concentrations similaires, soit inférieures à 5% de la LIE, ont été 

enregistrées sur le site adjacent au nord, sur une partie du même lot, mais qui n'est pas incluse dans 

la présente étude et dont l'usage projeté est l'aménagement de terrain de jeux. 

Il importe également de souligner que les campagnes ont été réalisées à des intervalles très 

rapprochés, ce qui peut affecter la représentativité des résultats. Le Guide relatif à la construction 

sur le terrain d'un lieu d 'élimination de matières résiduelles désaffecté du :MELCCpréconise des 

campagnes espacées d'au moins un mois. 

Ainsi, et étant donné qu'un projet de construction d'une école secondaire est prévu sur le site, des 

dispositions particulières vont s'appliquer à la construction et des mesures de mitigations et de 

gestion ainsi que de restriction vont devoir être prévues avant, pendant et après les travaux pour 

l'obtention de l'autorisation en vertu du en vertu du paragraphe 9 du premier alinéa de l'article 22 
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et des articles 65 à 65.5 de la LQE, relativement à la présence d'un site d'élimination sur le site. On 

souligne que des exigences similaires s' appliqueront dans le cas présent due à la présence d'un site 
d'élimination sur le site adjacent au nord. 

Le Guide relatif à la construction sur le terrain d'un lieu d'élimination de matières résiduelles 

désaffecté du MELCC (2020) fourni une liste de mesures applicables, selon les cas, et mentionne 

par ailleurs que l'excavation de la totalité des matières résiduelles, leurs dispositions selon la 

règlementation et normes en vigueur et la démonstration subséquente de l'absence ou de la faible 

présence de méthane ( concentrations inférieures à 5% de la LIE) sont des mesures possibles pour 

pallier à une interdiction ou restriction de construction. 

En nous basant sur les résultats de la présente caractérisation environnementale, nous 

sommes d'avis que les secteurs investigués sur la portion sud du lot 4 522 003 Ptie du cadastre 
du Québec (à Laval) ne respectent pas les valeurs limites de l'annexe I du RPRT, soit le critère 
B du MELCC, pour les paramètres HAP, HP et métaux. De ce fait, une réhabilitation 
environnementale du site est recommandée pour satisfaire les critères institutionnels 
applicables pour les sols. 

Compte tenu, que les eaux souterraines de la propriété affichent des dépassements des critères 

du RES, des normes de rejets de la CMJ.VI ainsi que des seuils d'alerte respectifs combiné à la 
présence d'un site d'élimination en amont hydraulique du site, un suivi de la qualité des eaux 
souterraines est recommandé. 

Compte tenu de la détection d'émanation de biogaz sur le site, un suivi environnemental est 
recommandé. En effet, une vérification de ces émanations sur le site et aux limites de ce 
dernier sur de plus grandes périodes subséquemment aux travaux de construction est 
recommandée. 

Enfin, compte tenu qu'une partie du site a été utilisée comme lieu d'élimination de matières 
résiduelles désaffecté, les dispositions légales en vertu du paragraphe 9 du premier alinéa de 
l'article 22 et des articles 65 à 65.5 de la LQE vont devoir s'appliquer, soit l'obtention d'une 

autorisation de construction. 

De ce fait, les procédures décrites ci-après devront être réalisées, soit : 

o Un résumé de l'étude devra faire l'objet d'une attestation par une personne 
compétente visée au premier alinéa de l'article 65; 

o L'enregistrement au registre foncier d'un avis de la présence d'un lieu d'élimination 
de matières résiduelles désaffecté en vertu de l'article 65 de la LQE et la 
transmission au ministre et au propriétaire du terrain un double de cet avis; 
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o La formulation d'un avis au voisin sans délai et par écrit relativement la présence 

de matières résiduelles aux limites de la propriété et à la migration de biogaz hors 
du terrain ou risque d'une telle migration; 

o Le dépôt d'un plan de gestion des matières résiduelles est recommandé, compte tenu 
que ce dernier peut faire l'objet d'une demande du ministre pour fin d'étude du 
dossier; 

o Le dépôt d'un avis de retrait des matières résiduelles au registre foncier, après 
l'enlèvement de ces matières et la transmission de rapport subséquent confirmant · 
l'enlèvement des matières résiduelles; le cas échéant 

o L'enregistrement d'un avis de restriction d'usage au Registre foncier en vertu de 
l'article 65.2 de la LQE, le cas échéant; 

o L'enreg_istrement d'un avis de contamination au Registre foncier en vertu de 
l'article 31.58 de la LQE; 

o Le dépôt d'une demande d'autorisation en vertu de l'article 22 au MELCC pour fin 
de construction accompagnée de la présente étude. 

Groupe SCP Environnement inc. 

Hakima Djerroud, ing. jr 
Chargée de projets 

Vérifié par: 
Daniel Perreault, B. Sc., ÉESA® 
Président 
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AV1S 0.E·P~ÉSENC;,E psuN UEU 0 1,.ÉLIMtNATl<;)N 
OE MATIERES RESIDUELLE$ DESAFFECTE 

(Atijèl~ 6.5 de la Loi sur fa qualité de l'envitontie.ment, 
RLRQ, C. Q.;2) 

GfRCONSCfUPTJON FONCIÈRE oe LAVAL 

Eh fa vmede.l,aval, cetreize octobre.deux miile vingt.(13 · ◊ctobt:e2020.), 

COMPARAÎT: 

CENTRE OE SERVICES SCOLAJRE Dl; LAVAL, une personne morale. 
constituée ~n vertu de la Loisu.r ttnstrùctio.n pubitque (L.RQ,, è. 1-4$,3) et en 
vertu dé rartièle 46 cle 1~ L.oi modifiant. pd.n.oipafement Ja Loi sur Pinstructlon 
pi..lblique refativemént â l'oigàr1isation et il Ja gouvernance scolaires (Projet deJoi 
n(.J 40, 2020, chapitre 1) sanctîoliné lehuitfévrier deux mm~ vingt (8février 2020)! 
ayant son $i$Qe ~u 955. boulevard Salnt--:Martii1 ôüest. villë de l~val, provinçe de 
qu~bec, H7S 1 M5.i icî agi$$~i1t ef représentée ·par Jullë DAGE'.NAIS, 
coordonru:ltrlc~ ...; dîvisipn. de,s projets; qûment éltltofls~e à ceteffêt .të.l q1iellë le 
déclare. · 

« Cc,mp~~ot » 

LEQUEL. DONNE LE PRÉS~NT AViS et dëmande à l'officier <lu bUrëaü c1e la 
publicité des droits de la ci.rçon~crîptiot:1 fonci$r.ë d~- J...~vat d'insc.rkë $ut' le 
règistre le préseht âvis de présence d\m Ji~~ d.'éUm.ïnatiO'tl de rnat:re.r~$. 
ré$1duelJes désaffecté• situé sur le terrain désigné ci-'après, çonformérnent aux 
exigenc~$ de I'arti~le 65 de la: Loi sur la qualité de l'envitonnement, RLR.Q1 

c. d-2, 

1. DÉ$1GNATjô.N OU TERRAIN 

Un irnmeùble connu etdé$îgné· comme éta11t te lot .numéro QUAnte MILLIONS 
CINQ CENT VINGT:.oeüx. MILLE TROtS (4 522 003), du ç~da.stre du Québeç; 
circonscription foncière de lavaL 

A<ire§ii:,~. : frnrneuble $tl:Ué à l'angle nord de l'avenue de Bois-de-.,Boulogne et du 
boülèvàrd du Souvenir, L~val (Québ~c) 

« lmmèubt~ » 

.2. IDENTIFlCATtON DU PROP~fÉiAIRE er f>É:RSONNE VISÉE PAR 
t/AVI$ 

COMMISSlON SCOLAIRE OE LAVALi mair1tehant connue sous· le nom de. 
CENJf{E DE S~RVIC1;$ $COl,.ÂIRJz Of LAVAI.., est proprlêtaire de nmmeuble 
en vetto des aétës süivants :. · 
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- Acte de vente par Kew G1;:1rdens Beàlfy. ,Corp. à La= Comhiission. scoiâfre 
régiqilafe Metîsom1euve.1 reçu pâr Me GérâldP◊friér, notairèt le 8 décembre· t966, 
dont copie a été.püblié:e :au bureau de fa pubiicîté, re 23 décembre 1$66,. sous le 
numéro 239 525; · 

~. Acte, de vente p$r Ropkfçi.rd: ,SëëU.riUes· Corp, â . La. Cotnmission scolaire 
r~gion~I~ Mâi$ôOhe1.Ne.1 teç1.t par=Mè Gérald Ppfrier, notaire, le têjuin 1967, qorit 
copi~ a ~té publ'lèe ~u bureau de fa i:ntblic1t6:; le 29 Juin tè6t, so~,s le= numér:o 
246 :899: . 

. ·· 

.. Aot~ de vente p~r Les: Entreprise$ V.ictqrin int. à la C~rnmî$$ion seoiaire 
Chomedey .de Lé3yât, reçu p~r Me Gille$ Dutnôlilin. notair~i le 20 mars 1974, dorif 
GôPi~ ~ été publiée au bureau de la publicltél le 25 mars.1974. sous .le. numéro 
338352; . 

.. , Avi$ de transfect d~ propriété d~ la Cotrimission scoia1re. ,êho.medey à la 
Oornmission =sco.iâite de Laval; reçu par Me André Dufresne, notalre, le 24 mai 
2001, dont: copfe a étê, publîee au bureau de i?t publicité,. le ·zâ mai 2001, $OUS · IÇ, 
numér◊ 1 ô09 8~6; aux terrn~$ de ç~t ~vîsi ·1~ C<>m.mi~sion $èolairë d~ Layai 
devient bênéfü;iaire dM drqit èiè pr9prié,té en vrartiJ d~ rarticl$ ·121 dé ta Loi sut 
rfn'stityfiQn pill:J.liqü$, ët ce;.à compter 1e( jiliflèt 1998; 

L\'3dr;e~se du proprr:ê~ire e$t au 955. bo~l~varcJ $~int...-M.é;lrtin Oue$t ville çte 
L~v~I; province d.~·O!léPec:; r.l7$1fv15, ·· · 

3. 0ÉS1G'.NA.TION DE LA ·MÜNICIPÂLITÉ. :Êî OE L'UTILISATION 
AUTORiSÉE 

t/Hl1tne.ublê ësf si~ë <fàn$ ,la ftillhîcipatité.= de, Laval ~1 ru.tUisatkm suivante~ :sott 
publiqùè et sènd.-pubUque~ esf .autorisée· =sur Cé tert.âin en. vertu de la 
régtementation de ,zonage de cette municipalité. 

4, RÉSUl\'IÊ OE$. ÉTUDES 

Le .résumé. éi-Joint, contresignè :par le Cqmparaot, est relatif aux éttides 
sµivantei : · · · · 

=étude ifêvaluation. ënvfronnementale - phâsEl 1, juîri 2020, réf: ô25~P.,. 
0021220-0;..oz-:200 ... se .. R-.OôtH-Oô 1 1., par EnQlobe; . 

-- Étuctè géi:>techn1qüe ét :œracte.risation envîronnementâie sommJ.lre d$s 
sols,Juiliet 2ô20.; réf ,: 025,.p~Oô2122:ô;O,.Q4.-l()O-:ge-:R.,OQ01,.;0a, p~rEnglob~; 

Ètuq~ c:le ear~qt~ris,11tipns envirtjrineméntaies complêmèntalf.é - Phase îll. 
jùiilet2020. réf:: 6l.28 pa(Groupë SCP envkonnëment ln◊. 
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Étudé de caractédsation~ envir9nnernentales complémentaire - Phase Ill , 
septembre .2020, ,éf : 620:7 par Groupe SCP environnement fric, 

Le .rêsumê fait partîe intégŒint~du p(ê~entavis et contient: · 

4. 1 un historiqµe des activités d'êlitninatiqrtde matiètes résiduelles qui ont eu 
lieu sur le terrain; 

42 unéJ1o.nc$ de la nature des matières r'és1dueiles présëhtes sui ou dan$ le 
.terrain; 

4.3 Ja superficie du terrain oaèupê par les màt1èr~$ rê.~iciu~lle.s ~ios que la 
localisation et les volumes de ces matiêr~s rêsidüellès en surfa.ce et en 
profondeur; 

4.4 un énoncé <:Jes concentrations des ga~ éve,ntueHement r;n~$Urées sur te 
terl],lîn, alnsi qµe du risque de migration hors site de ceüx~ci s'il en e$t. 

Ce rêsu1nê ~st attestè par D~niel Perreault, biologiste, en date du seize 
septembre deux mille vingt (1!3 s~ptembre 2020), dont l'oûgînal. du formuiaîre 
d'attestation estannexê. · · · ·· · 

EN. f.01 DE QUOI. LE COMPARANT A SIGNÉ 

jtËNTRE DE SERVICES SCOLAIRE DE LAVAL 
Par : Ju.lie DAGENAiS 

ATTE.SîATION 

Jet $ûllS$.ignè$, Méi Christine PRIMEAU, notaire. atte$te ql.le: 

1. S~i vérifié ridentité, la qualité etla capacité dli Comparant ; 
z. Le document tradtfü 1<;1 v◊!ont~ exprimée par. le Compataht ; 
3. Lé document est valide quant à sa forme, 

Attesté à Lavat, province de Québec; te treiz~ octobre deq~ miUe vingt 
{13 octob.re2020). 

Nom: 
Qualité: 
Adresse: 

Me Christine PRIMEAU 
Notaire 
3030, boulevard Le Carrefour, bureau 1101 
Lav~l;'-Québec, H7T 2PS 

;" ~ 

/ ... :\ .. r···\ ;: J 
./ •:: .~ : ..... 

J. :·4:::-1,;.~:~J;.~t:i .· ·l .. ·:i~~·./ ... ·.,~;••tr-.··~·<c . .·-,;;-:- -·} .. ·ttL~--.. ---­
Me·•çfüisti11e PR,MEAl( nofaire .. 
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FORMULAIRE o~ATTESTATION 

RÉSUMÉ DE UÉTUOE 

------ --------------- --,-.· ........................... __ .. __ ,_ .. __________ -Il 

rNom du èadas,.tre : C~dastre d~1. Qüébec 
~.... X, • ~•-••••••••• .. • .. • ••• .. u••••• ••:•••"::'):,,,:,:,3J1"'Jn=•••=•••=•••"T:•••?""•,•=•••=••••";s•--""'---""'•="""i'==--=o:;-=====ll 

. ;:~\io.tNîtf.f~cÂfïôN,ô.Ê wi;;rôP~.F:e.i.§AN.til~ç$.J~:t P!J.iR.é§:V.M§ Âitmêsrbt:/ • • L • • \ • • •·• • • • ::. • • .. 
• ::· >\/"· :_:. :: -.. -·. ,•,•·•~">~~-. : - ........ . -.~<~<~~: ~-: -~:,i\~~:;-~~--: -. :-·- =_:;;;;.:. ;;>: ·-·. /: ::··:·-:-·-·.;·:·:·::· .. _: :=·:; :·:-:;; / =;;,;:; ; :·: ;"· =:+= :-4.--:<~•~~:-=:::: ;.;> ;\ :0: ~=- :i:~~~: ; :=:·:. '. '. • ;-·-: :=: •: -·:: -· •. ;;.;~~-~> ;~ ·=~ : 
Titre : Caractérrsaticns .envlron11ernent~!e.s t;omplèmen!akes-ph~se Il etll.1- . i 

777.Jivenue de Bois-~-l:)0Wogne, . .taval-Tem:1io cte i.a flilur~.è~:ùlè stlCQml~ire: NtR~t 6123 et52Ci7 i 
· Firme ; LeGrQupe SCP ÈriViit)l'ltiemèilt ir'lc, · ··· · · .. ·· 1 
: ..... ................................ . ..... ,,, .. . . · ·· ·· --·---- ,. ····························· ·· 1···· ············-·· -- .•----··--·-! A.uteur déf'êtud~ : Hakh:na Djenoud jng:jr Date : 14 septembre .2020 

E ~, ~~,résu~é; · Hakima D~~~Ï~y~~~:::.=:J:~; 15: :~.~~;:e ;<020 

Aprês·vérification, jlatfoste.qüe le ·résùn-.é représente bfon Je cot'itenu de l'étude, qui ênonce 
entre autres la naturè des. matières résiduelles. présentes dans le ter:rain et est confo-rme 
aux oxigeoc~$ d~ Varticle 6& de la Lol sur 1~ qualité ~e r~nviro.ruwment 

'l) t,JJ ir L f ~B KE!lu.L ;[ ,it'5.I/ 1t- {Jl){i6 
Nom dê la përsomfo homp'éteütè. (ën lettres r.riôûléé~) 

·' 
_:•_:•- ·/{. {.. _{ .. t.::' 
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EflVIRONNEMENî 

:1.567 ~t'.fü(l~ië~) ù~~~ Ni~?cilii_ ~ 
MiJl\tœttl{</tmbt:c:j Nil 11 ·;1 
Td, ;.(5M) 722-J,151 
Fm, : {514) $79-8367 

Résumé des études de caractérisation. 

Volet matières résJdue,lles 

Étude$ : Caractérl,sqtion environnernentijle coitiplémeiitairè-Phase Il et Ill au 'ïTï, avenue 
l301s-de-8oülogne. àl.aval,. reprêsentêe par une partie dü lot4522 003 du cat;lastr~ 
de-Québec. 
N/Rét ; .6123 • Tèrrair1 de la future ètole,jtJillet2Q2û {Phas~ îi) 
N/Rét : 6207 , Terral.n df! la futwe école, se,1:Jtet:nl>rë2020 {Phas:~ lîi) 

Autew : Hakirna Djerroud 

l.e Groüp1~ SCP fovironnement inc. a été inandaié par .la So<:ié\é quebécqîse de$ i11.frastructure~ et p~r 

l'entr~i:rd~i~ P~rr1er1eau in.c. iilfitt Ùë r~alisM dès jfü:Jdès dfi ,:ariKlériS«tion ëùvironnementale 

compférrB,mt.ai<lé!S. - phases Il et Ill sur la propriétËi ~ise au 777, aveOW;> H<1ls-<le~H<1lllogne ~• Lavat 

repr.ës.e,nt-ée ~'l~r ùne partie du lot 4 521. 003 ·du è:adast=rt de Québec Ces études font suite aux 

mcmnmandations <l' étuôes a.ntérie.twesréalfsê~$ p,;1r lii finr1~ Eoglpb~ en juin et Juillet J020, 

Ces études ont été réalisées. dans le but de vérirt.~r l'assujettî.ssem~nt d(! t~r P.(QpdJté <1t1x dispositiPOS du 

paragraphe 9 du premier afüufo de fànide:22, ainsi.qm~ dës àrtidès 65 à 655 dela Lai sur la qualité dé 

l'l!l'!vif.w1rœmeâr(t.(l[} r~t.illvernenl {\ l<.1 prêsènce d'un lieu d' êliminatioii s(Jt le slte. dans lé passé. 

1. locaiisaticm du terràin 

La propriété à l'étude est sifüéè sui l'avenue Bois"de,'Bou!Q~ne à lavaH f1 <~nvirnn 190 mà Fest du 

boü!E:ivirrç/ des li:w:t!11~i<kis. Ja proprif ~é corresp(H1d ti ~\r,1e parti? du lot 4 S22 QQ.3 cü_i cadastre 9€ 
{loébec, couvrant une svperfitJe de 48--2TJ.,f.{ m-2• L~~ ç9qrqo11n~?~ gè:.1gri1ph1ql,!~5 çentrales 
appro~in1a1Jves d~< i~ propfüitê. â l'étude soi1t 45" 34'2254" de latffod1~ tl'6id èt: TJ" 4:J' 5954" dt 

Jongjtud,1; oue-st Sefon nos information~. œtt.e portiqndu ,sitr:.> tait !;objet d'1.m c;:hange111ent cadastral 
nfln de !~i stin,for. 

,.,,. ,,.•u•n•,, ••••••••• .••• ••••• .. •• •••• • • •••••••••••• .... ••••• • ....... ..... ... ....................... ... .................... ••••••••••••••••• o. ••••••o.o.• ••v •o.-.o.-.• ............................ , ... ._._._._._._._._._._._..._._._, ••• •'•'•'-_._., •••••••_._._., , ........ .-

l./4 



Numéro inscription : 25 757 919 OHM de présentation : 2020-10-14 09:00 

Rè!.mît6 de;; ëtui:fos ck ~an1<-ti.\riimUon •·· Volet rnatièn i~ résidu0lle;; 

----~.•.•A ..... .. ........ •• ··•·•••••••····•••• ................... Terrain du 777. a\-:enuti du,:Bois~<lc~.Bt1ufog~1~, IAva.l .... . ... . 

l .e wnage actu~! d.u .site es~ de type publit et semi--pub!k. {PA}. Auçun çhah~ernènt dè Zùria~€ de la 

pfopriété n'ètait proj~té au moment de i", réalisilticm de~ étude!;. füut~ft;tls, c~s é-tll~~s de 

c~t:{l(:térisati~.m des sofa vm .été réf:)Ùsees .dans Je cadre d'rni futur dêv.eloppement r::n i~f-fot, r., 
Commission sr,:ofaîre de LavijJproje,te la con$trnction d'une 6c<1le sqcondilire sur le site actuellement 
occupé par deste,'rnlnsdëjeux. 

L~ s.h:e e$tpor.:t:iè ii.1~ 1iord par une {lut ré m;rtiè d\!.l9t 4 S::U 00~ du çadistre. d~.Québ.er. <1ui àbrit1~ des 

t:i.~r-r.:1lr.is de jeux. le boulevard du Souvenfr ftJi1ge la lim_ite ~uµ (tu s.ite;, ()é$ propri~t~s: rês.itfü.ôtiéjjes 

sont rkésente~ lè fong dè la fünite est du sit€ et lë Corporation d'acier Alliance est. pr~$ente atn;oin 

nord~e,st. Enfin, le.s eMiron$ à l'ou~st sont qçèupés p:ar l~s terràins du Ceùfoe dë formation 

. è.ompétence.s020{)0, 

L .. ~ pro:prléte est située dans un sect.~ur i.l voc..üii)n mi#~, s<>it e$eo:tleH:eménJ .rè,sidentièlle ét 

institutiot)neHe, imiis ind.üa1it a~Jtsfdès ar.Jivitéscûirirnerdalés 1?.t indusirle.J.les, 

3~ . Mêthodologie 

Le contenu de ce document est basé sur h~s résulWt;; et condusions d~s .études environoemelitales 

r~afisées Sl;it: lésit:€J $(.lil.: 

Ënglobe, Étude d'étl(1iuatibn enviii?ri,wtn~nt{Jle • pfwse. /,juin 2Q20, N/Réf : 0;25,P-00=2:1.2.10,· 

0--02.--2.oo~sG~R-DOQi;,Qi) 11. 
fngfobe, Êtude gédtechniqile t?t caroctéti.'i.atiofl env.irom1f.m1enlnle sommaire des sols,julllét 

2J)2 0, Q2$'·P·00212;îp.-â-02 -1()0~ge•rs000 I ·Oi3, 

Q Group1~ 5CP' Envlr:onnernent inc,, Étude. de tarotté-ri.satlons e:ov.irom1ementoles 

complérnemt{1ire -- rJfms~ fi, li,Jill~t 2.020~ N/Réf : .6~.23,. 

,:) GrolHJe. $CP Environnement inc., Étutfe ~ie wmctétisaticms environnem~tltalès 

comptèmentoi/e - pbose111, séptèr:ribre 2n1ü> N/Hé:f: t,207. 

c~ rfsi.imé pi:éserite un smnmaire qes irifqrin~tionsobJèiiue$ nil~tîv-t;!'netit .à. !'historique dès'activ.ités 
cVélirnirmtrqn d<?' rnatîèrns résjdu~Hes idQntlft~es, le\.lr nature; la .superficie du terrnin occwpée P~r 
ci~H(!S··d, le.ur localîsatio11 en surface f.it en profondeür ainsi qüe le Ut' velum~ ëtimé. 

·D~lilùs, l~ i1§süm6 prèsente uo constat des concentrations des biogaz mesürées s:4r le terrain. 

••• ••• •••••• •••• ••••••••••••••••••• •••• ••••••• • • •• •••••••••• •••••••• ••••••••• • • •• ••••••• •• ••••••••• • • • ••••••• • •• ••••••••••-""'"''° '°°"'"" .N-- ------- ---~ 
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R,lsüi ni. Ms 4ttitk~\ie · éùl'actérisalion,-- V{:ild 1na1 i~:n'.s n~;idtM J lô 
Tc;rr;:;i11 dü:777, i.wènutdti~!foi~0<k;.Uiml,:t2;m:,. l.,aviil 

"'"-'•••• .. • .. ••••••• •••••••••• .•••• •• ·• ·••'."'•'•••w•••'"'"' ,. . ....... ••••• •••·•••• .... ••••••• ••• .. -.,_. •_._. .---•••••••••• • ••••••••• •• h _.• ..... • ---•-• --•• .. ••••••••••• ••• .. ••••• ---------

4. Résultats des travaux de caractérisation 

Les ti-avaux de carar.têrisatioq .erwirorm~me11t~le de,s s:ols ◊Ill perfüis de rêvélè· la prèserîce de 

tnatièrés œsid~!;!lh:!•S 5li!" Utle portion loèalisèe du site. Ain:,i, un avis ,~e pi:è.senCQ ct'Urr lie(J 

cfêilmlna.tion df matieri:'s .rési,tu~llés désaffecté doit être ehr~gistré au registre foncier du Québec. 

'Cé réi;utné doit de: -èe fait êtn~ attesté par une personne \.'J$ée aw pr~m:1ier ~dhié.J de l'.~irtidè.6,5 dè. la 

LQE. t.eç pM~1gG1p-tj(!,s suivat)ts àpportehtdes précisioris à l'égard dès. n1atières.n~~;idueHes. 

4,1 Hlstoriqt..ie des ac_tivltés d1~limmatiôn 

i\Uctme infotrnatio Il ê~plicite rel.~tiverne.nt à l'Utilisatkill chi · t'ëfrà:iii p/:}ür d~s ~ètlvitês :d' éiinii.natîor:1 
. de m.atléresrésldueHes. n'a:été évfüiuée dans le rappori d'évalutl~ion de phase.! rt1<:1lisée par Englobe 

en htîn 2020. Toutefois, Vé:tude fait mention d'une correspondance émise par le mintsti?r:E? cl(i 

• n-:nvirnnril~tYlent ~t de la F~i.füe (MEFj étl: 1998, (N/ré.f: 7610-13·01·00-46203'-1069403} qü( .soulighe 

qiie. /~s sols stir le site à l'étudt~ sont compatfüle,s éjve.c fusag~ réçn~atlf en coprt;:. Tolit:efoi.s:, Y.ftude 
nJe.ntlonnè aqssi qil! . .me p~rtnissiôn ën v~.rtü de. l":ai·tide 6S de la l.QJ: doit être obtenu€ aupiês du 

ministèi'e avant. d't~nüep,:endtè mi projet dè: cq11st,n}.ct,lon. Cette, autoü~~tiqn e~t rù~întenant 
·appliç~file ~n v.ertüdü paragraphe 9 cfü premier alinéa de i'artkle. 22; aii1s1 que des atÜçies fS à 655 
de ia LOE telativerrient à fa présençi~ . .d'u1'1 lie~1 ,félimlrni tien sur!~ $ite daiis le p1Issé. 

4.2 Natun~ des matières résidu~!l~s 

Les mat.ières résifü.1éUes rent~ontrees. socle site sont esserithi~llement corop11sé~s dç b<lis~ bôfs en 

déconJpnsltioi"i (h1ç1.tli~re orgMié1ue), hoi1cs .d1afore, béton, briquEs, métafi plastique et c:aoutchout, 

wm,\ pon:e!airm t~t enrobées b.itµmineux. 

J.~s ica<Jaµx de çàfactérlsations ont p:errnis de (é11éler qu'uil v0Ju1ne total de matières résiduelles 

E!stirné à 8 350 n13 est préseqt wr le sité, affe~~flt ~fie \iJrfai;.~ a.pt}ro1<irnati:ve d~ 4 J,7S rn=•! 

r€préseota.nt lè secteürs 1.1y;.ü1t r-évélé des fractions supérl€tires â 50'Yri en matières résiduelles. Ce 

GJlè.:1i a été basé.5Llf ,tme.profon(:leurntovenr.;ed~:2 m çianslesditsser.:t~~1rs. 

D€- plus, 1.mvolurn.e f.'!f>tirnéde JC-i3 n:~ en m~~iètï~s ti,,ngen~µsesau s~ns du R~f!lem~ntsur l~s mati:ères 
dangerN1se;s {RMD) et affectant une surface. de 326m2 serait présent sur le ~ite dans le secteur du 

sohdàge TF:.47, entre 0,61 m et l). rodé profon{kür. 

~rîfin! vù v<tl(lriie <ipproxînwtif dq4 089 tt,1 3 .de rnati~res rêsiduell~s mélangées aux .sols ii êga!ernei1i: 
· ifü~ è~timé à. \itre lr.1dii;:l:1tif;;i,1r foulti. ,~, svrfac~ r'efüint~ ùù iite i;fohsJ~s sècteur:s a:vant présenté di,:ls 
fr.actkms iriférieL1res à 50 % en nwt'ièt't!S résiduelles, Ce vol901e a étë ç,alcul~ su, la b;t.~r d,~ la mqyenn~ 

la pim, élevée qe$ por,1rçentagè~vlsuèl$ relatifs des mqtiêres ré~ïi-;We!h~s C(111sig11és for$ des lfç1Vm.ix d~ 
<:~(;;_11;.téri?;v ti◊r1 dans d)aque s<;.1.ndage êt sur w,e. èpaisseùr moyenne. de 1 m de rn,1ti€res résiduelles. 
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Ré~mi16 dt~ êtl!1fos de ~;1n:déris11ti,)n •·· \' oletmHtièrt~s R\skiuc lk$ 

························· - · ·••w •••w.•., ..•. • ••• •••••••• •••••• Ter:i,j~frl .du .Ti.'l,. aytaue l:fo·J~p is:d~1-Hi:lllfo~m,\ L~!\'.:l.l,_ ... ·· .... ...... ··· .. ··. ···-- ..... ~ --··•··· 

ce- vollime peut varfür slgnlfkativ~mEmt $uiv.;mt les travaux de sêgrég;it:ion et tamisage de~ sels 

ex<:a-.1~h. 

Jrois- ci'liù1)agne.s de rne.sure de bîoga1 oot été· rèali$ées ~ltr lé ~,re. les);O et 2.7tl<>û~·~Jle2 ~~pt~mbrt1 

?;020. Les.féimlt~ti ontp:èrrnis dë détecter i:le-s -ë-rrmnatiOm; de biogaz; nofaron1ent du rnétha1w (CH4) 

et <:li! d1q.xy1;ie i::le. carl)op~ (C02). Les conc.j:ntriltiQns 111eswées €n mMhane .soht sou.s la limlfo 

(Vèxplosivité de 5% en v/v, AucHne :dét<:ictioh rfa>ét& enr~grstt·ée aüx lfrriib'~s (Ili süe iq(s ti~ çes 
uinwagrie;;, To~1t-efQfs, e:(c:tinipfo ténuqüe le dsqoe de migration hors site est probable, dès m:esl,1res 

dir gestlon et de 1111tîgat1on approprfé~$ voot.d.e.v.olr êti'e ~r1~reprises pmJr la suite dü projet 

Le Grolipe SCP Environnement inc. 

Hakim'1 Pjer.tot,id, ing; jr. 

Chargée de pn:ijèt~ 

Vérifié par : 
Daniel Përreatilt, 8. Sc., Ê'E.SA 01 

Pté$jdënt 
.::=·-:=:-•::::,:·:~ .. -.. :: 

f·". 

,.. 

• •V .. . . •·.w••••wv ............. W •"•"••• • •• , •• , •••••• W'• ••••• •••••••• •• ••••••••••• .. ••••••••• .. • .... • .... ••••• .. • .. •• .. ••••••• • .. •••• ••••••• • .... ••• •••• sssssw.•"•"~••• •""""''~•-wwwwww __ _ 
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ANNEXE1 

tArHck65defa..Loi s1.1r Ja qnalltè ck l'envimi1,ncrnent; L.R.Q .. c. Q~2.) 

ClRCONSC;RniilON J<'ONÇltRE. 
OJC, .• (i)fomü di? la drconscnj~tfrm) 

COMPARA.ÎT· :. . .•. (iif) NûMOU RRQ.u1;:RANTmunicipaHté (tU pi;,:rS{)Ulle physique.nu 
pe.rsoirni:.-. üiùraleJégàk.friè111 <:ü!iStitué(e), ay,mf son siège sùdal situé au 
•.. (fv) (adres,<;1'! em1;p/t-ff), ügis~ant àU~ pt'é$Ci)Je$ êl: .i'cf)l'èSit:iitJ(eJ p;i,r 
••• (ii) (t~r>n:l dii n.q1rèsimùmt) dûi:ncnt ,wt ... wis:é(e) par uni . rëso1utioo du 
consdh::i'administra!fon du ••. (v.i} (daté complète); 

LRQUE.L !)(lNNE 1.1~ PRÉSENT AVIS et deniande à l'ûll'icid: du Bui'<.:m.1 de la publicité des 
droi!Ade la dr<:ongcriptiou i-bncière d~ .•• (/;) d'io'!>C!'irë ~:t1(kregi~ir(r le pré'!(êr.it àvt~ de- ptfse.m::,~ 
d'un Jjcu d'èHminatiou dé l'tltiÙh-c.s tésidodks désaffoèfé shuè sur le terrain d<foigne ï:ii:..~près,, 
con'fmm~m<-:pt au,\ ;;,~:dgenc~$ de t,mide 65 de la. Loi sur lü qu!1Hté dg l'c:nvfrmmement, 
LJtQ, C, Q<!. 

1. Désignation dJi .terfailt 

Un wrrnin connu:crdésignécnmrncêtant: 

U ., Lc(s) lot(s} •.• (iWJ du ., . .(viîl) (nom du cadaMre), de la drconscription foncière 
(!('. ••• (i): 

l .2, PùWint l'adri.:~sse dvique .•• (fr) {adr"wse cm11plèlé}; <fans !a .... (ii) (mmdtifHilité.) 
(Québtc) (('.O!}é' pMtaf), 

.. ....... .. ... ............................ ••• •••• •• •••••• ,.. •• • , • •• ,,. • •• •••••• •••·• ••·• •• •••• • ........ .. ... .... .......................... .. " •• ••• • ••• · . .. • .. ••• ••••• ••••~••.·.•.·.••v.-•••••••··••-.-••••••.-.-•• .-. • .,, •• •••••• •••• , •• •••••••••••-- • •• 
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2. IdentifiCfltfon dUJltopd.êtah-e 

3. f)ésignatiou dé .. fa municipalité 

Le terrain rs.t s,iluô dtni~ la nitinic.ÎJ:làlité de ... ( . ii) et l'{csJ utfihat1on(sJ suiyanle(s) ,.,(xiii) 
(;.r.w,ge(q) ëst($ontJautori~èe(s) s.ur œ terrain (.~rt vertu de lti 1:;igl:eme.0tatîbi1 dt l.(}ifü.gç. de tèHc 
lî1Jlnfoip~1.Ï ité. 

Le réi>ümè ci+:.iînt de(s) l'êcude(s) ... (:dv) (tiiret'.\), t{11.mérti(s) 4f rftêrerrre et d<ttds}). 
coi}tn.':ûgnf P~ff .k (m:nparant~ fait pmtk îi11.égrante du 11rtsc:nt avis t:t (:üntîent : 

4. l. iin· MstoriiiJ.ic. .des tit.61/ités d'élimination de 1t1.:ilièr~~:; rèiidudfos qui JJnt eu Heu 
SlW le wrrài:n: 

4.2. un én<:mcé de lamtture des matièmaêsklücUe.s prêseptcs s:,n- <)\i füms k terr.iin~ 
4.3.; la snpertfoië dti 1.ermin oc<:upéc par. ks rnalières résidue!ki.s ain::;i que la 

loculbatit.m ~t k$ vùhU)R~s i..k; ç(:S rni1tifi\;s t4$idttelks e11 :-;ürfitC\~ et dl 
.pmfo11deüt; 

4.4, H,t <:nnncë qcs concetnr:iti())1s dt~ g~r/. évcottielkùk':m mc.sotô'.~s sür k lèrnüü, . 
;:lio:si qfü: du risque de. migration hŒ's site dccet:rx,.c.i s'il tn c:;L 

Cè ré:s;.o.mé t~:-st atkstè par •• ,() .. ~i} (1ti~m du prq{ès,~ioii11{?.I /)1.t piw,,·âiî.iJf'. â)l~!J'lt,11:4hfo) ~ü lfük du 
.,.{x~i) (da.w),.d1mt.i::i:.i1:1:ie coriforiüc dù fbrmlilufre d'atkstalio.n esl ~tnnèxéè~ ·· 

$igua:t:ure- du Comparant.; 

Par : 

Lië1..1 cil date, 
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Je~ $01<:isignci , .• (.\'fr), avoc~1tüu 11otalr1:;. t1ttc::;k qt1è : 

(i) 

(i~) 

(iii) 

<M 
(ty 

MJ 
(\'ii) 

('\iiif) 

(i.\j 

6ij 

(ti) 

(xii) 

(vii1J 

(xiv) 

(.\'.1) · 

(.-cri) 

fx1•W 
(.<(t•ili} 

{."tb;J 
(X:\,) 

L .rai v él"i fié I.' identité,l.~cqtia(ité. et fa c:ttf>a◊ hé<h1 Cosflj)i11·a(if; 

2. Le ~lùcü1ncnttrttdÜÎt foVüfüi:i($èXJ:~l'inieb•i>ilt k· ·Cr.)Ïtj:i>Uf:ijilt 

3, Le .. documcnt e~r valide quan:t à :s.a. forme. 

Att.esté à · ••• (î() (mmdéipalilè). m:ov11içç <k <)uéhè◊; ce (x"'l jour dé (mo/f) de 
h1n deox niflk .......... (20 .. ). 

Nom: 

Qi1à.lité : Avocat oa notuirc 
Adresse : , .. (xi) 

L,~-nom dt: la tîrcon~n[ptîon. 

Le nùtn tk.la 1Tiü11it:ip;iJh~; 

L,nio/tl du re(jüéninL 

1. 'adr~:,,se dt.: r~~rHJél):11ù .. 
Lé Jiütü dnl"ep1;ésenia11L 

U1 dntt:{jour. moi~,. aru1l~c) de.)a rèwlutinn. 

LtifoglTÎpifon cadastr~tlt ,<•x,K,-ie. sati:s;faîsant i~Jl;i.'. rii~ntles de pvblkatfojl. uü r~gjstre fon~for ave~ 
mtnlicm dî!5 dilti~n~îùns -i~ i::i)Ïll{,µr ~i d~ :;1.111irfi~ie- Uùt éfüscrt.pfain Üe. l'e1nr,lfü:emeni 
spf~:-Hîqücn1.~iit tmicèti_tJ_ 1fü11i füre fournie si lt! tem~in apPf1rœim.n1. ai:1. 1>mprif.ü1.ire ~:<fovre ùné 
~,U(Ntfleii~ phis grande qüe k 1~i-111il1 vii;é par le :pJ'?~jet on $1 une partie seufoment du terrain 
G,:illti,~rn tki inatkr:1:,~ rê:sklll('.Jk:i;. . 
Li:::"nontdJ.1.c:ubstrn, 

L'üd\•i.~;;.::-c-dviqtiè ùü temün, si di?P9-rtible. 

Le nom du propriétair~du terrain .. 

L~~ 1ïtiln4rù d'fü:sci'i1,tion dlititr.:. d~ pmpriétè. 

L'id1.:::;.::-e du 1-iri)ptk:t;üre; 

· L'i,1s~igt~ (lu forrnin c<mli,1n;u<~ment ;i la régknJenmtkm qu 7.f1.t1,1g~ rmmkipç1J (p.~>;;,, ré5i<Jer,tidle, 
ii,:itlh,tionndli:3, c<1Blmcrd~tl.e-,>(I i11di~:s;trk~llt), 

té(:;) tin·e{:,):,. 1tü1nê.iù(ii) dt: ù.Her.:.nct~ et dat<:(s) dc(s}i'c.tudc(s) da tè.rtàii1. 

Le-nom dü prolh-sionnel ou de la t>erson11e cnmpéteme qui a aacstè- le résumé dc(s) rè-tude(s). 

L H d,1.te d' H!teSütÜOH. dti rêstüné i.1#($} l "éWde(s} {l Ù terfü:ij). 

L,~.nmn ~hrCü1np::irin11. 

Cirvls de pn.lsencc d'un lku d'êliminatfon de mai:îere!; résiduelle,:; désafü:,ctè peut tius:,i ~trn 
;,il1t~;iè p,tr deu:x té1noins~ dont ui, -ü!;st:nnetü6. 
Lü m:üi-i.de 1'~1voôi:it. è.iu du nbt,/in.~ qui ,1tt~$le- lfl v~1Jiditt! (Il!-prêsent ~vis. 

L < ;drœ_;$e {k l'.J,vi)t:-at {Ill du not..tir~ ·ql..Ü-<Hk"':S:IC nwb,: 
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INSTRUCTIONS CONSULTER COMMANDER FACTURE(S) INSCRIRE - SLRI 

DOSSIER CLIENT DHM MESSAGES BULLETIN SAUVEGARDER 

PERREAULT, DANIEL (PERDA168) 

C.F. No d'inscription [ Type Acte 

Index des immeubles 

Index des immeubles 

Circonscription foncière : Laval 

Cadastre : Cadastre du Québec 

Lot: 

Date d'établissement: 

4 522 003 

2010-04-09 09:00 Soumis à l'article 19 de la Loi sur le cadastre 

Plan: Liste des Rians 

Concordance : Lot(s) 4 388 991 et partie du (des) lot(s) 4 388 992. 

Date de Numéro Nature de l'acte Qualité Nom des parties 
présentation d'inscription 
2011-09-22 18 495 262 Servitude 1re part COMMISSION SCOLAIRE DE 

LAVAL 
2e part CENTRE DE LA PETITE 

ENFANCE JEANNOT 

2013-05-10 19925831 Servitude Cédant COMMISSION SCOLAIRE DE 
LAVAL 

Cessionnaire SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ 
MÉTRO 

2020 10 14 25757919 Avis-Ge RequéraRt Gélll+Ré gé SERVIGéS 
eaRtamiRatiaR SGGbAIRE gE bAVAI:: 

Inscription 25 757 919 du 2020-10-14 raturée et modifiée le 2020-11-11 à 13:35 

2020-10-14 25 757 919 Avis de matières Requérant CENTRE DE SERVICES 
résiduelles SCOLAIRE DE LAVAL 

Inscription 25 757 919 du 2020-10-14 modifiée le 2020-11-11 à 13:35 

2020-10-14 25 757 972 Avis de Requérant CENTRE DE SERVICES 
contamination SCOLAIRE DE LAVAL 

2020-11-06 À 09:00.Lot inactif: voir nouveau(x) lot(s) 6 379 369 et 6 379 370 
Voir plan(s) et/ou document joint: 1261791 

2020-11-11 Inscription 25 757 919 du 2020-10-14 modifiée à 13:35 

llil!Bmlit::l!: 
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Remarque! 

Article 65 (2) LQE 
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